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|Avis art p r l f s de position 
du Conseil des monuments et sites du Québec 

BONNE NOUVELLE 
POUR LES COURS D'EAU DU QUÉBEC ! 
L année 2003 est l'Année internationale de l'eau. Voilà que la 
toute récente Politique nationale de l'eau du Québec tombe pile 
et s'inscrit dans une action mondiale importante en faveur de la 
protection de l'eau. 
Annoncée en novembre 2002 par le ministre André Boisclair, au 
nom du gouvernement du Québec, la Politique nationale de 
l'eau est enfin une bonne nouvelle pour le patrimoine québécois. 
Le CMSQ, à plusieurs reprises au cours des dernières décennies, 
a en effet appelé le gouvernement québécois à une plus grande 
vigilance dans la protection des cours d'eau, qui participent 
d'une façon indéniable au paysage et au patrimoine québécois. 
On se souviendra qu'en plus de prendre part à de nombreuses 
luttes pour assurer la pérennité de nos paysages culturels en bor
dure des cours d'eau (abandon des lignes de haute tension entre 
Grondines et Lotbinière, statut spécial pour le fleuve Saint-
Laurent, contestation du projet de petite centrale aux chutes de 
la Chaudière, etc.), le Conseil des monuments et sites du 
Québec a déposé deux mémoires, l'un sur la question de la clas
sification des rivières (1998) et l'autre sur la gestion de l'eau au 
Québec (1999). 

RÔLE ET VISION DE L'ÉTAT 

Dans ces documents, le CMSQ rappelait le rôle déterminant que 
joue l'Etat québécois dans l'avenir des cours d'eau, à la fois biens 
collectifs et éléments naturels porteurs de sens pour l'histoire du 
Québec. «Le gouvernement ne doit pas craindre de s'engager 
concrètement dans une démarche de conservation de nos 
rivières», y écrivait-on. Certaines propositions étaient énoncées 
pour en venir à une action valable et concertée: accorder un réel 
droit de parole aux citoyens et aux groupes de pression, sou
mettre la question de la classification des rivières à des audiences 

publiques du BAPE, protéger les sites rupestres autochtones en 
bordure des cours d'eau, reconnaître la valeur patrimoniale 
exceptionnelle du fleuve Saint-Laurent, de ses rives et de ses 
paysages humanisés qui témoignent de siècles d'occupation du 
territoire, etc. 
Selon le CMSQ, une politique de l'eau, du point de vue de la 
protection du patrimoine bâti (pris dans son sens large, c'est-à-
dire qui inclut tout le paysage humanisé), doit: 
• protéger et rendre accessibles les sites riverains comme 

éléments du patrimoine, sans égard aux impératifs écono
miques du moment (ex. : chutes de la Chaudière); 

• assurer aux sites riverains urbains un traitement à la hauteur 
de celui réservé aux milieux ruraux et naturels; 

• favoriser la protection des sites exceptionnels sur les plans 
culturel et perceptuel; 

• faciliter la restauration de sites riverains spoliés. 

DES ÉLÉMENTS PORTEURS D'AVENIR 

Une étude rapide des faits saillants de la Politique nationale de 
l'eau fait ressortir les éléments porteurs d'avenir. 
En avant-propos de la Politique, le premier ministre Bernard 
Landry annonce que le gouvernement du Québec désire « gérer 
cette richesse inestimable, dans une perspective de développe
ment durable». La Politique prévoit que l'État doit gérer la 
ressource aquatique dans le respect de son caractère patrimonial 
et avec la participation des citoyens. En ce sens, la Politique 
nationale de l'eau interpelle «l'ensemble des forces vives de la 

Une rivière du Saguenay et 
la rivière du Gouffre à Baie-Saint-Paul. 

Photos: Linda Turgeon 
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société québécoise» . Ce t te politique doit de surcroît s'arrimer 
«à plusieurs politiques sectorielles dont la Politique de la ruralité 
et la Politique du transport maritime et fluvial ». 
De son côté, le ministre André Boisclair affirme que le gouverne
ment en tend reconnaître un statut particulier au fleuve Saint-
Laurent qui, à ses yeux, est un milieu naturel remarquable avant 
d'être un élément clé de l 'économie québécoise. Il souhaite un 
meilleur accès public aux plans d'eau. 
Trois grands enjeux sont d 'emblée énoncés: 
«1) R e c o n n a î t r e l ' e a u c o m m e p a t r i m o i n e c o l l e c t i f d e s 

Québécois ; 

2) Assurer la protection de la santé publ ique et des écosys
tèmes aquatiques; 

3) Gérer l 'eau de façon in tégrée dans une perspec t ive de 
développement durable. » 

En d'autres mots, l'eau devrait échapper à toute gestion privée 
intempest ive, les citoyens devraient en tout t emps bénéficier 
d 'une eau de qualité et l'accès public à des plans d'eau devrait 
être assuré pour les générations présentes et futures. 
Trois orientations de la Politique sont plus spécifiquement liées 
à nos préoccupations pat r imoniales : la réforme de la gouver

nance de l'eau (révision du cadre juridique, développement d'outils 
légaux, ges t ion i n t é g r é e par bass ins ve r san t s , in fo rmat ion des 
citoyens, redevances pour l'utilisation de l'eau, présence sur la scène 
in te rna t iona le ) , l ' implan ta t ion d ' u n e gest ion in t ég rée du Saint-
Laurent (statut particulier, gestion intégrée) et l'essor des activités 
récréotouris t iques liées à l 'eau (accès à l 'eau, d é v e l o p p e m e n t du 
tourisme nautique). 

UNE OCCASION À SAISIR 

La Politique nationale de l'eau fait une large place à l 'engagement 
des citoyens sur une base locale et régionale. Elle cherche aussi un 
équilibre entre usage privé et accès public. Jusqu'à présent, le C M S Q 
a toujours défendu ces principes. L'application de cet te poli t ique 
devra intégrer des préoccupations patrimoniales aux actions qui en 
découleront. Au delà du seul patrimoine naturel, ces préoccupations 
devront se traduire par un souci de préserver les paysages culturels. 
Et il sera impératif d'arrimer cette politique non seulement à celle de 
la ruralité et à celle du transport maritime et fluvial, comme le docu
ment l 'énonce, mais bien aussi à la future Politique du patrimoine du 
Québec. 

Un avenir pour Benny Farm 

^ J e s années 1800 jusqu 'aux 
années 1940, le site de Benny 
Farm a appartenu à la famille 
é c o s s a i s e du m ê m e n o m . 
Au débu t de ce t te décennie , 
le g o u v e r n e m e n t f édé ra l 
l'a acquis pour y cons t ru i r e 
un « e n s e m b l e r é s i d e n t i e l 
pour vétérans», conçu par l'ar
c h i t e c t e H a r o l d J. D o r a n . 
I n i t i a l e m e n t c o m p o s é d e 
384 logemen t s répart is dans 
64 immeubles, cette construc
tion d'après-guerre s'inscrivait 
«dans la suite du programme 
de construction entrepris du
rant les années de guerre par 
la Wartime Housing Limited» 
(voir Continuité, n"77). 
Accueillant jusqu'à 2000 rési
dants, l 'ensemble Benny Farm 
a subi au cours d e s a n n é e s 
p l u s i e u r s c h a n g e m e n t s ; de 
nouveaux bâ t imen t s ont no
tamment é té construits et les 
locataires ont été déplacés. 
Plusieurs spécialistes du patri
moine considèrent aujourd'hui 
l ' e n s e m b l e u r b a i n B e n n y 
Farm, situé dans l'arrondisse
ment Notre-Dame-de-Grâce à 

M o n t r é a l , c o m m e l ' un d e s 
de rn ie r s e x e m p l e s d 'hab i ta 
t ions c o n s t r u i t e s par l ' É t a t 
f é d é r a l . Mais p l u s i e u r s 
groupes d ' in té rê t s d ivergent 
d ' a v i s q u a n t au sor t à lui 
réserver... 

UNE CONSULTATION DÉCISIVE 

En juillet dernier, la Société 
immobilière du Canada (SIC) 
a mis en place un processus 
participatif qui semble vouloir 
ê tre dé te rminan t dans le dé
n o u e m e n t de ce dossier. En 
effet, les rencontres du groupe 
de travail, formé de 12 person
nes p rovenan t de di f férents 
horizons, ont permis de déga
ger des object i fs c o m m u n s . 
Ces objectifs ont par la suite 
gu idé qua t re firmes d 'archi
tectes qui ont proposé quatre 
p l a n s d e r é a m é n a g e m e n t 
débat tus lors d 'une consulta
tion publique. 

À la lumière des commentai 
res recueillis lors de cette con
sultation publ ique, le groupe 
de travail a formulé des re
c o m m a n d a t i o n s à la Soc ié té 
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immobilière du Canada quant 
à la firme d'architectes à rete
nir et au projet à réaliser. C'est 
f i n a l e m e n t le p ro j e t d e la 
f i rme d ' a r c h i t e c t e s Saïa 
Barbarese qui a é té choisi et 
p résen té à la Ville de Mont
réal en début d 'année 2003. 
L e C M S Q se r é jou i t q u e 
Benny Farm soit recyclé . Il 
félicite les in tervenants d 'en 
ê t re arrivés à un consensus . 
Pu i s se ce p ro je t d e r é a m é 
n a g e m e n t d e l ' e n s e m b l e 

Benny Farm figurer c o m m e 
un exemple du respect à accor
der au patrimoine montréalais. 
Pour en savoir plus sur Benny 
Farm et les derniers déroule
ments du dossier, vous pouvez 
c o n s u l t e r ce s i te I n t e r n e t : 
www.bennyfarm.org/fr /home. 
htm 
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L'avenir de l'usine L'Hoir 

L'usine L'Hoir à l'anse Hadlow à Lévis. 

Photo : Constance Lamoureux 
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E n décembre dernier, le C M S Q apprenait que l'usine L'Hoir, 

un complexe indust r ie l patr imonial s i tué à l 'anse Hadlow à 

Lévis, était menacée de démolition pour laisser place à des con

dominiums. En fait, ce n'est pas seulement le complexe indus

triel patrimonial qui est menacé, c'est aussi le site exceptionnel 

sur lequel se trouve l'usine. Un site porteur d'histoire qui devrait 

rester ent ièrement accessible au public et être mis en valeur. 

L'usine L'Hoir, située en bordure du fleuve, rue Saint-Laurent, 

fait partie du paysage lévisien depuis 1939. On y produisait à 

l 'origine des seaux en a luminium des t inés aux acéricul teurs . 

Comme nous l 'apprend le bulletin de l'Association québécoise 

pour le patrimoine industriel (AQPI), l 'usine a été construite en 

trois étapes. La première partie a été construite en 1939 par l'ar

chitecte lévisien René Blanchet. La section centrale, avec ses 

fenêtres de type shed (ces fenêtres sur la toiture en dents de scie 

de ce r t a ines us ines ) , la zone d e m a n u t e n t i o n ( au jou rd ' hu i 

disparue) et l'aile du gardien des bureaux, a é té construite plus 

tard, dans les années 1940. La section la plus récente, aux lignes 

modernis tes audacieuses , date des années 19.50. L 'a rch i tec te 

québécois Henri Talbot en est le concepteur. 

L'intérêt architectural de ce complexe industriel réside dans le 

style retenu par les trois concepteurs, dans le choix du type de 

s t ruc tu re e t dans l ' a m é n a g e m e n t des b â t i m e n t s . L e s murs 

de l'usine en blocs de terre cuite révèlent des traditions cons-

tructives e u r o p é e n n e s . Les fenêtres de type shed r e t i ennen t 

également l 'attention. Ce modèle peu commun au Québec a la 

particularité d'offrir un éclairage abondant à l'intérieur de l'usine. 

Par ailleurs, les bâtiments sont disposés de façon à constituer un 

véritable ensemble industriel, complété par deux anciennes rési

dences du propriétaire situées à proximité. L 'une de celles-ci est 

la célèbre maison natale de l'écrivain Louis Frechette, reconnue 

bien culturel. 

Le site du complexe industriel L 'Hoi r ajoute à sa valeur. Sa 

situation privilégiée en bordure fluviale, à deux pas de la piste 

cyclable, permet de mult iples possibilités de recyclage et de 

mise en valeur. 

Le complexe industriel L'Hoir représente un important é lément 

du patrimoine industriel, du point de vue tant architectural que 

symbolique, puisqu'il a longtemps été associé à une ressource 

naturelle qui fait la fierté des Québécois, le sirop d'érable. 

Gilles Lehouil l ier , conseiller municipal de Lévis, a d e m a n d é 

qu 'un moratoire soit décré té jusqu 'à l 'adoption d 'un plan de 

développement du littoral. Pour sa part, le C M S Q a envoyé une 

l e t t r e à la m i n i s t r e de la C u l t u r e e t des C o m m u n i c a t i o n s 

(MCCQ) pour souligner la valeur patrimoniale et architecturale 

de l'usine L'Hoir. Le ministère a fait savoir au C M S Q qu'il se 

penchait déjà sur la question et qu'il collaborait avec un orga

nisme du milieu qui travaille à un projet à caractère culturel, soit 

la transformation du complexe en ateliers d'artistes. 
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